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Le Conseil d'Etat est chargé d'étudier et de présenter au Grand Conseil, dans les 
meilleurs délais, (suppression de: un projet visant à interdire le port de cagoule lors de 
manifestations diverses) toutes les mesures adéquates à prendre lors des manifestations 
publiques, notamment sportives, pour prévenir les actes de violence et les déprédations 
ainsi qu’identifier avec efficacité leurs auteurs. 

Commentaire à l'amendement 

L’existence d’une minorité d’auteurs de violence, masqués ou diversement encagoulés, 
dans l’espace public ne doit pas restreindre inutilement la liberté d’expression pacifique 
et démocratique de l’immense majorité de la population. L’interdiction généralisée de 
cagoules comme demandé par le groupe UDC conduirait à devoir donner un statut 
d’exception aux bals et fêtes masqués, aux Carnavals et fêtes de la jeunesse, aux 
Guggenmusik de la fête des vendanges et des fêtes villageoises ainsi qu’aux 
manifestations pacifiques spécifiques qui utilisent un masque pour symboliser leur cause. 
Nous visons l’inverse, mieux prévenir la violence et interdire de dissimuler son identité et 
son visage uniquement dans certains contextes clairement définis. 
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